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LΩOUTIL PLU



LES OBJECTIFS DE LA REVISION



Le contexte législatif,

Le SCOT révisé en 2024
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1/ Un contexte législatif qui nΩa cessé de se renforcer dans le but de garantir une gestion économe 
et équilibrée des espaces naturels, agricoles et forestiers

La Loi Littoral 
- préservation des espaces remarquables, bande littorale, coupures dΩurbanisation, espaces proches 
du rivage
- respect du principe de «continuité de lΩurbanisation» = urbanisation possible uniquement en 
continuité du bourg

La loi Grenelle II  (2010) 
- obligation dΩanalyse des espaces consommés 
- fixation dΩobjectifs pour maîtriser lΩétalement urbain

La loi Alur (2014)
- analyse renforcée de la consommation dΩespaces NAF
- étude de densification et de mutation de lΩensemble des espaces bâtis/aménagés

La Loi Climatet Résilience (2021)
objectifs :
* la réduction par 2, sur les 10 prochaines années (jusqu'en 2031), du rythme 
de consommationd'espaces agricoles, naturels ou forestiers (ENAF) 
* puis l'atteinte, à horizon 2050, du principe de Zéro artificialisation nette (ZAN) 5

CONTEXTE LEGISLATIF



2/ Un SCOT révisé en 2024, dont les orientations et objectifs chiffrés doivent être 
respectés et traduits au PLU

LeSCoTn°2 approuvéen juillet 2024estplusexigeant:
- sur la préservationdesressourcesenvironnementales,
- sur lΩaméliorationde la qualité paysagèredesaménagements,
- sur lesréponsesspécifiquesà apporter auxbesoinsdeshabitants.
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SCOT Schéma de Cohérence Territorial Pays Marennes-Oléron όн /5/ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴύ



Les étapes de la révision

La concertation

7



LES ETAPESDE LA REVISION

21/ 11/ 2024
Réunion 

publique n°1

Des documents à  votre disposition en mairie et sur 
le site internet de la commune depuis juin 2023



Le contenu du PLU



LES PIECES DU PLU



Le diagnostic environnemental
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LΩEVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Å La révisiondu PLUest soumiseà
une évaluationenvironnementale
obligatoire

Å LΩétat initial de lΩenvironnement
est la première étape de
lΩévaluationenvironnementale

Å Thématiques traitées : milieux
naturels, trame verte et bleue,
paysages,risquesnaturels,risques
technologiques et industriel,
nuisances,capacité des réseaux,
climat,énergiesΧ

Å Abouti sur lΩidentification et la
hiérarchisation des enjeux
environnementaux

vǳΩŜǎǘ-cequeƭΩŞǘŀǘinitial deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ?



MARAIS DE BROUAGE

MARAIS DE LA SEUDRE

MARAIS DE ST AUGUSTIN
PRESQUΩÎLE DΩARVERT

LES ZONAGES DU MILIEU NATUREL : NATURA 2000 et ZNIEFF

Zones Natura 2000

Zones Naturelles dΩIntérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF)

Å Natura 2000 et ZNIEFF : des périmètres similaires
Å 3 marais connectés par des corridors écologiques

Nieulle-sur-Seudre



LES ZONES HUMIDES
Le PLU doit être compatible avec le SDAGE et le SAGE *
* {ŎƘŞƳŀ ό5ƛǊŜŎǘŜǳǊύ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ

Disposition QM3- 2 du SAGE Seudre : «Intégrer les zones humides 
dans les documents d'urbanisme.»



LA TRAME VERTE ET BLEUE : ECHELLE SCOT

Trame Verte et Bleue du SCoT Marennes-Oléron (DOO)

Le PLU sΩinscrit dans un rapport de
compatibilitéavecle DocumentdΩOrientation
et dΩObjectifs(DOO)du SCoT.

Objectif n°3 du DOOdu SCoTapprouvéle 5
juillet 2024 : « Préserver et restaurer les
continuitésécologiques»

Trame verte et bleue
=

Réservoirs de biodiversité
+

Corridors écologiques

> Caractériserles élémentsde la trame verte et
bleueà lΩéchellecommunaleen sΩappuyantsur la
cartographieet les objectifsde préservationdes5
sous-tramesdu SCoT

Nieulle-sur-Seudre



LA TRAME VERTE ET BLEUE : ECHELLE PLU



LA TRAME VERTE ET BLEUE : LES ESPACES DE NATURE

Square Marthe DUFOUR

Passage végétalisé
Rue Isaac Garesche

Jardin potager Rue de la Vieille Forge

De multiples passages et refuges pour la faune dans le bourg



LE RISQUE DΩINONDATION
Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) submersion 
marine approuvé le 17 août 2018
Å¦ƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ t[¦



LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

PPRN submersion marine
Données dΩaléa remontées de nappes (risque 

dΩinondation dΩorigine souterraine)

Données dΩaléa retrait/gonflement des argiles 
(risque de mouvements de terrain)

Classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres



LES RESEAUX

Station dΩépuration Le Gua
Capacité nominale : 8 900 EH
Charge maximale en entrée : 3 608 EH
Capacité résiduelle : 5 292 EH

wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

Réseau pluvial

Å Identification des réseaux de
gestiondeseaux

Å Objectifs : protection de la
ressourceen eau et anticipation
desrisquesliésauxfortes pluies



Le diagnostic sociodémographique

Le parc de logements
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POPULATION

Après une forte progressiondémographique

depuis les années 1990 (issue dΩarrivée

dΩhabitants dansles lotissements,opérations

groupéesrésidentielles) la commune voit sa

population sestabiliserdepuis2014.

Unvieillissementprogressifde la population
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HABITAT

En 2020: (insee)

- 633logements

Dont,

- 513résidencesprincipales

- 78résidencessecondaires
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Évolution du nombre de logement

Entre 2012 et 2021, 45 logements ont 
été «commencés», 

soit un rythme de 4 à 5 logements / an 
en moyenne 



HYPOTHÈSEDE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE ET ESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS
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UNE HYPOTHESE DE CROISSANCE DECLINEE EN 2 TEMPS

¶ Temps 1: période 2020/ 2024 

= un tauxdecroissance«faible»de0,10%, «aufil deƭΩŜŀǳη

(pasŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎgénératricesŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎde populationsur

cette période,population« stabilisée»)

¶ Temps  2: période 2025/2033

= un tauxdecroissance« renforcé» de0,60%

qui permet ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊet ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊla croissance de

population générée par les opérations ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ

envisagées/à ƭΩŞǘǳŘŜsur le secteur Montauban (et

ponctuellementlogementsen« dentscreuses»)

+ 62 habitants sur la période 2023/2033

un besoin de 29 résidences principales pour loger ces 
nouvelles populations 

+ un besoin de 18 résidences principales supplémentaires 
pour répondre au besoin généré par le desserrement des 
ménages (réduction de la taille des ménages, 
ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΧύ

+ environ 10 résidences secondaires

BESOIN  ESTIME TOTAL = 57 logements



Le diagnostic agricole et aquacole
(une concertation dédiée en novembre 2023)

25



CARTE AGRICOLE ςRELEVES PAC ςNATURE DES CULTURES

ACTIVITES AGRICOLES ET AQUACOLES



CARTE AGRICOLE ςRELEVES PAC ςNATURE DES CULTURES

ACTIVITES AGRICOLES ET AQUACOLES



Le patrimoine bâti à valoriser
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église

mairie

Plan Napoléonien 1839

Plan Napoléonien 1839 (extrait)



mairie

temple
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mairie

temple

PETIT NIEULLE

Plan Napoléonien 1839 (extrait)
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église

GRAND NIEULLE

À compléter
en cours

Plan Napoléonien 1839 (extrait)


